
Nous demandons instamment que l’on songe à utiliser, autant que possible, les comités 
du Sénat à la place de ces commissions d’enquête.

Certains témoins qui préconisaient au Sénat des caucus interpartis pour chaque 
province et territoire, ont fait valoir qu’on n’avait pas besoin pour ce faire d’attendre 
l’établissement d’un Sénat élu. Nous inclinons dans ce sens, croyant que la présence des 
sénateurs à de tels caucus ne serait pas inconciliable avec leur participation aux 
traditionnels caucus de partis.

La transition vers un Sénat élu

Les réformes que nous venons de décrire sont souhaitables en elles-mêmes, mais 
elles devraient aussi faciliter la transition vers le Sénat élu que nous recommandons: un 
Sénat dont les membres seraient assez indépendants des partis et dont la fonction 
première serait de représenter les régions. Le mandat de neuf ans, le veto suspensif, 
l’étude de la législation déléguée, l’élection du Président, la fonction investigatrice des 
comités et les caucus régionaux interpartis, voilà autant de réformes propres à favoriser 
la réalisation de ces objectifs à plus long terme.

Certaines réformes devront être mises en veilleuse jusqu’à l’élection des sénateurs, 
soit parce qu’elles s’harmoniseraient mieux avec un Sénat élu, soit parce qu’elles 
nécessiteraient le recours à la procédure générale de modification constitutionnelle et, 
partant, ne pourraient être mises en œuvre rapidement. Ces réformes comprennent 
notamment la nouvelle répartition d’un plus grand nombre de sièges sénatoriaux entre 
les provinces et territoires du Canada, l’adoption d’une procédure de vote à double 
majorité pour des projets de loi de portée linguistique, la confirmation par le Sénat de 
certaines nomination faites par le gouvernement fédéral, l’élection par le Sénat de ses 
propres leaders parlementaires et une disposition lui permettant d’être maître de son 
propre budget.

Il nous reste une question importante à aborder. Comment les sénateurs élus 
remplaceront-ils les sénateurs déjà nommés jusqu’à l’âge de 75 ans ou à vie, et comment 
le gouvernement assumera-t-il ses obligations à l’égard des sénateurs qui devront se 
retirer?

Il est incontestable que le gouvernement a des devoirs constitutionnels à l’égard des 
sénateur nommés jusqu’à l’âge de 75 ans ou à vie. Manifestement, tout sénateur qu’on 
force à se retirer avant la fin de son mandat a droit à une compensation appropriée. Si 
dans le cadre d’un programme échelonné, la question se pose de savoir quels sénateurs 
se retireront en premier, nous pensons qu’on devra s’efforcer de tenir compte des 
préférences de chacun, tout en appliquant les mêmes règles à tous.

Pour assurer la transition à un Sénat élu, il y a, en somme, deux solutions: ou bien 
les sénateurs nommés se retirent en bloc, ou bien les sénateurs élus sont intégrés 
progressivement, en trois groupes. Dans ce cas, pendant six ans, les nommés et les élus 
siégeraient ensemble.
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